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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-192 

Agrément services à la personne 

n° SAP529223026 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 18-XVIII-163 portant agrément de la SAS NOUVEO dont le siège social est situé  
18 chemin de la Plaine -34990 JUVIGNAC, 

Vu le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant de la 
transformation de l’antenne de Palavas les Flots en établissement secondaire, 

Vu le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant de la création 
d’un établissement secondaire à Villeneuve les Maguelone à compter du 7 août 2020,  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 

-18 chemin de la Plaine –34990 JUVIGNAC (siège social et établissement principal), 

- 6 quai de la République –34200 SETE(établissement secondaire), 

-1 rue de l’Abbé Brocardi –34250 PALAVAS LES FLOTS (établissement secondaire ), 

- 3 allée du Collège – 3475 VILLENEUVE LES MAGUELONE (établissement secondaire ). 
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ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault
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Montpellier, le 30 novembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-194

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 7 novembre      
2020 par Madame DURAND-GAYCHET Aurélie en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme COUP 
DE POUCE D’AURELIE dont l’établissement principal est situé Cité Baticoop -1rue Ferdinand Paloc 
immeuble 1 appartement A1 - 34190 AGONES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP852683549 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-193

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 13 novembre 2020 
par Madame CATHALA Séverine en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme SEV’SERVICES dont 
l’établissement principal est situé 5 rue du Nord – 34480 PUIMISSON,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP890809668 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
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Montpellier, le 1er décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-198

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP817879067

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à l’EURL PF 34 dénommée PETIT FILS à compter du 15 janvier 2016,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 9 octobre 2020 et complétée le 11 novembre 2020, 
par Madame Christine GAUMAIN en qualité de gérante, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de l’EURL PF 34 dénommée PETIT FILS, dont l'établissement principal est situé 
12 parc club du Millénaire – 1025 rue Henri Becquerel – 34000 MONTPELLIER est accordé pour une durée de 
cinq ans à compter du 15 janvier 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et le département suivant :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -(34) 
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-200 

Agrément services à la personne 

n° SAP412282709 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-XVIII-254 portant renouvellement d’agrément de l’association SERVI SUD à 
compter du 1

er
 janvier 2017 dont le siège social est situé 255 allée de la Marquerose – 34430 SAINT 

JEAN DE VEDAS, 

Vu le procès-verbal du conseil d’administration en date du 19 octobre 2018 justifiant du changement de 
présidence de l’association SERVI SUD,  

Vu le traité de fusion signé entre l’association SERVI SUD et l’association LES AIDES MENAGERES 
REMOISES à compter du 1

er
 janvier 2020, 

Vu la demande d’extension de territoire dans la Marne en mode mandataire pour les personnes âgées et 
handicapées présentée le 8 octobre 2020 et complétée le 22 octobre 2020, par Monsieur Pierre 
MONTAGNE, en qualité de président,  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La présidence de l’association SERVI SUD est modifié comme suit: 

 à la place de Monsieur Jean-Pierre ROBERT, substituer Monsieur Pierre MONTAGNE . 

ARTICLE 2 : L’article 2 est modifié comme suit : 

L'agrément de l'organisme SERVI SUD accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er

 janvier 2017 

porte également, à compter du 1
er

 janvier 2020, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention 

indiqué et les départements suivants: 
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• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) - (34)• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, 
transports, acte de la vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode 
prestataire et mandataire) – (34) 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (34, 51) 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (34, 51) 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) - (34, 51) 

• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) - (34, 51) 

ARTICLE 3 : Les autres articles restent inchangés. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 
 
  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-07 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’agrément transformé en autorisation et attribué à l’entreprise individuelle de Madame LANGLAIS 
Martine à compter du 2 février 2016, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 5 janvier 2021      
par Madame LANGLAIS Martine en qualité de gérante, pour l’entreprise individuelle dont l’établissement 
principal est situé 26 avenue du Général de Gaulle – 34690 FABREGUES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP514309871 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
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•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-08 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’agrément attribué à la SAS AKADI à compter du 27 janvier 2021. 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le  
16 novembre 2020 et complétée le 27 janvier 2021 par Madame DISSARD Karine en qualité de 
présidente, pour la SAS AKADI dont l’établissement principal est situé 16 rue des Peupliers  
34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP891363897 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


2/2 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 29 janvier 2020 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-13 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault attribuée à compter du 28 juillet 2005 à 
l’association ADELA et son renouvellement à compter du 28 juillet 2020, 

Vu le récépissé de déclaration n° 16-XVIII-200 en date du 2 novembre 2016 et son récépissé modificatif, 

VU le procès-verbal en date du 3 septembre 2020 justifiant du changement de présidence de l’association 
ADELA, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La présidence de l’association ADELA est modifiée comme suit : 

- A la place de Monsieur BRUNIER  Christophe, substituer Monsieur Laurent SCARABELLI. 

ARTICLE 2 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP349456624 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
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•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 

ARTICLE 3 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du 13 octobre 2016 sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
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Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 30 novembre 2020    
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-195 

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP853665594 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 19-XVIII-249 concernant la micro-
entreprise de Madame Madeline FALGUIERE dont le siège social est situé 13 rue des Fraisiers apt 15 -  
34070 MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de Madame 
Madeline FALGUIERE à compter du 19 juin 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la micro-entreprise de Madame Madeline FALGUIERE est modifié comme 

suit : 

- 1112 allée des Thermes villa Aquae apt 307 – 34990 JUVIGNAC. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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Montpellier, le 1
er
 décembre 2020    

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-196 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 6 novembre 
2020 par Madame RIVIERE Sandra en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme SOLIDAIRE 
SERVICE dont l’établissement principal est situé 12 chemin des Passes – Route de Fabrègue –  
34660 COURNONTERRAL, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP849006887 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 1er décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-197

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Vu l’agrément transformé en autorisation et attribué à l’EURL PF34 dénommée PETIT FILS à compter du     
15 janvier 2016,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 9 octobre 2020 par 
Madame Christine GAUMAIN en qualité de gérante, pour l’EURL PF 34 dénommée PETIT FILS dont 
l’établissement principal est situé 12 parc club du Millénaire – 1025 rue Henri Becquerel – 34000 
MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP817879067 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’état  :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -(34)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) -(34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-199 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le traité de fusion signé entre l’association SERVI SUD et l’association LES AIDES MENAGERES 
REMOISES à compter du 1

er
 janvier 2020, 

Vu le transfert d’autorisation de l’association LES AIDES MENAGERES REMOISES à  l’association 
SERVI SUD par le conseil départemental de la Marne à compter du 1

er
 janvier 2020, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 8 octobre 2020      
par Madame Françoise FABREGUE en qualité de chef de service, pour l’association SERVI SUD dont 
l’établissement principal est situé 255 allée de la Marquerose – 34433 SAINT JEAN DE VEDAS, 

VU l’arrêté en date du 1
er

 décembre 2020 portant agrément de  l’association SERVI SUD sur le territoire 
de la Marne avec effet au 1

er
 janvier 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP412282709 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
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•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34, 51) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 51) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34, 51) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 51) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34, 51) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34, 51) 

 ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2020 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 2 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-202

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP813098373

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à l’association COINCIDENCE FRANCE à compter du 23 décembre 2015,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 16 septembre 2020 et complétée le 5 novembre 2020, par 
Madame Stéphanie GAILLARD en qualité de directrice générale, 

Vu la saisine du président du conseil départemental du Gard en date du 9 novembre 2020,

VU l’avis du président du conseil départemental de l’Hérault en date du 10 novembre 2020,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de l’association COINCIDENCE FRANCE, dont l'établissement principal est situé 
17 Boulevard Pédro de Luna – 34070 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
23 décembre 2020.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) - (34,
30)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 
ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire)(34, 30)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (34, 30)
•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus 
de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
•  Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
•  Accompagnement   hors  domicile  des  personnes   âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
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ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 2 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-201

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Vu l’agrément transformé en autorisation et attribué à l’association COINCIDENCE FRANCE à compter du 
23 décembre 2015,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 16 septembre 2020
et complétée le 5 novembre 2020 par Madame Stéphanie GAILLARD en qualité de directrice générale, pour 
l’association COINCIDENCE FRANCE dont l’établissement principal est situé 17 Boulevard Pédro de Luna – 
34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP813098373 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire et mandataire :
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34,30)

- En mode mandataire :
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34,30)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34,30)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34,30)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34,30)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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www.occitanie.direccte.gouv.fr

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 2 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-203

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 15 novembre   
2020 par Madame BOUCHE Anaïs en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé
469 rue de l'Espinouse Bât 1 apt 1– 34090 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP888292000 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 2 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-204

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 2 décembre      
2020 par Monsieur CATALAN Philippe  en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme Philcoach34       
dont l’établissement principal est situé 135 rue des Acconiers - Résidence I Park - apt 505 - 
34000 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP877889030 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Montpellier, le 7 décembre 2020   
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-205 

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP537730269 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 17-XVIII-252 concernant la micro-
entreprise de Monsieur DUGUET Gabriel dont le siège social est situé 110 allée Alain Corneau Appt D31 
– 34080 MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de Monsieur 
DUGUET Gabriel à compter du 1

er
 novembre 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la micro-entreprise de Monsieur DUGUET Gabriel est modifié comme 

suit : 

 3 rue Henri Dunant – Résidence Palazzo di Luce apt C03– 34170 CASTELNAU LE LEZ. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 

 
Eve DELOFFRE 
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 7 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-206

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 24 novembre 2020
par Monsieur Laurent CHABBERT en qualité de président, pour la SAS APS HABITATION dénommée 
LAURENT PROPRETE CHABBERT dont l’établissement principal est situé 1 impasse André Dauchez – 
34500 BEZIERS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP889559068 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 7 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-207

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 14 novembre 2020 
par Monsieur MONNIN Cyril en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 13 rue 
de l’Ancien Chemin de Pézenas – 34230 SAINT PARGOIRE,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP450039979  pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-208  

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 26 novembre 
2020 par Madame Esther CAVALLE en qualité de présidente, pour la SASU LA DAME DE FER dont 
l’établissement principal est situé 3 rue de l’Eglise – 34710 LESPIGNAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAPSAP890162696 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-209 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 1
er

 décembre 
2020 par Madame PENNECCHI Marion en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme CLEAN ET 
CLASSE dont l’établissement principal est situé 123 bis avenue de Palavas - Résidence New 123  
apt C201 – 34070 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP889268132 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-210

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 11 novembre 2020
par Monsieur MIGNARD Christophe en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est 
situé 56 rue de Paris – 34670 SAINT BRES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP821253622 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-211

Retrait de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-196 délivré depuis le 
17 août 2015 concernant la micro-entreprise de Monsieur GRENEVALD Pierre, située 14 rue du Père Fabre 
34070 MONTPELLIER,

VU la mise en demeure en date du 13 octobre 2020,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail, la micro-entreprise de
Monsieur  GRENEVALD  Pierre,  n’a  pas  fourni  les  TSA/bilan2018  et  2019  ainsi  que  les  statistiques
trimestrielles d’avril 2018 à juin 2020.

DECIDE :

ARTICLE 1 : Le récépissé de déclaration n° SAP812742872 délivré depuis le 17 août 2020 à la micro-
entreprise de Monsieur GRENEVALD Pierre, est retiré.

ARTICLE 2 : Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de 
l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de 
l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque 
les activités concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l’Economie - Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS 
CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue Pitot – 34000 MONTPELLIER. Le 
Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-212

Retrait de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 18-XVIII-178 délivré depuis le 
15 octobre 2018 concernant la micro-entreprise de Madame GUILLEMETTE Séréna dénommée 
SEREN’AIDE, située 13 rue Jacques Brel - 34310 MONTADY,

VU la mise en demeure en date du 12 octobre 2020,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail, la micro-entreprise de
Madame GUILLEMETTE Séréna dénommée SEREN’AIDE,  n’a  pas  fourni  les  TSA/bilan  2018 et  2019
ainsi que les statistiques trimestrielles de septembre 2019 à juin 2020.

DECIDE :

ARTICLE 1 : Le récépissé de déclaration n° SAP842966319 délivré depuis le 15 octobre 2018 à la micro-
entreprise de Madame GUILLEMETTE Séréna dénommée SEREN’AIDE, est retiré.

ARTICLE 2 : Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de 
l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de 
l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque 
les activités concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 
notification de la présente décision.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l’Economie - Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS 
CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue Pitot – 34000 MONTPELLIER. Le 
Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-213

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault et du Gard attribuée à la SARL BEDELIS à compter 
du 3 février 2016,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 16 octobre 2020 et
complétée le 25 novembre 2020 par Madame DERASSE-LEGAGNEUR Bérénice en qualité de gérante, 
pour la SARL BEDELIS réseau O2 dont l’établissement principal est situé 228 avenue du général de Gaulle 
RN 113 – 34400 LUNEL,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP812593770 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (30, 34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (30, 34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (30, 34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (30, 34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (30, 34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 15 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-214

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP812593770 

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL BEDELIS réseau O2 à compter du 3 février 2016,

VU la certification AFNOR valable jusqu’au 9 juillet 2021 et l’attestation de certification en date du 4 novembre 
2019 délivrée pour les départements de l’Hérault et du Gard à la SARL BEDELIS réseau O2,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 16 octobre 2020 et complétée le 25 novembre 2020,
par Madame DERASSE-LEGAGNEUR Bérénice en qualité de gérante, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL BEDELIS réseau O2, dont l'établissement principal est situé 228 avenue du
général de Gaulle RN 113 – 34400 LUNEL, est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 3 février 2021,
sous réserves de production des attestations de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (30, 34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (30, 
34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 28 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-215

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault attribué à la SARL FREE DOM’LR à compter du 
14 avril 2011,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 30 novembre 2020 
par Monsieur Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, pour la SARL FREE DOM’LR dont l’établissement
principal est situé  32 avenue de Toulouse – 34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP521956607 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34)
•   Aide et accompagnement aux familles fragilisées (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr

Montpellier, le 28 décembre 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-XVIII-216

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n°  SAP521956607

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL FREE DOM’LR à compter du  14 avril 2011,

VU la certification QUALICERT délivrée à la SARL FREE DOM’LR valable jusqu’au 15 décembre 2022,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 30 novembre 2020 et complétée le 15 décembre 
2020, par Monsieur Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL FREE DOM’LR, dont l'établissement principal est situé 32 avenue de 
Toulouse – 34070 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 14 avril 2016, sous 
réserves de production des attestations de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-26 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 15 janvier 2021      
et complétée le 1

er
 février 2021 par Madame LANG Prescillia en qualité de  micro-entrepreneur, pour 

l’organisme PRESCILLIA 2 MAINS dont l’établissement principal est situé 10 bis rue Saint Vincent 
Salelles du Bosc - 34700 LE BOSC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892779810 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-09 

Agrément d’un organisme de services à la personne 

n° SAP891363897 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2  
et D.7233-1 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu la demande d'agrément présentée le 16 novembre 2021  et complétée le 5 janvier 2021, par la  
SAS AKADI représentée par sa présidente, Madame DISSARD Karine,  

Vu l’avis émis par le Président du conseil départemental de l’Hérault le 5 janvier 2021, 

Vu l’avis favorable émis le 12 janvier 2021 par nos services, 

Vu l’extrait Kbis et les éléments transmis le 27 janvier 2021 par Madame DISSARD Karine concernant les 
intervenantes auprès des enfants de moins de trois ans, 

Le préfet de l'Hérault, 

Arrête : 

Article 1
er

 : L'agrément de  la SAS AKADI, dont l'établissement principal est situé 16 rue des Peupliers – 
34500 BEZIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 27 janvier 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
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Article 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) 
-  (34) 

Article 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code 
du travail. 

Article 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 
de cette condition par l'article  
L. 7232-1-2). 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 

 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-10 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’agrément transformé en autorisation et attribué à la SARL 2MD34 dénommée AXEO Services 
Balaruc les Bains à compter du 17 février 2016. 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 29 décembre       
2020 par Madame Cathy DURAND en qualité de gérante, pour la la SARL 2MD34 dénommée AXEO 
Services Balaruc les Bains dont l’établissement principal est situé 40 avenue Raoul Bonnecaze – 34540 
BALARUC LES BAINS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP815335690 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
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•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 29 janvier 2020 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 

Eve DELOFFRE 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-11 

Renouvellement d’agrément 
d’un organisme de services à la personne 

n° SAP815335690 
 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

VU l'agrément attribué à la SARL 2MD34 dénommée AXEO Services Balaruc les Bains à compter du         
17 février 2016, 

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le  29 décembre 2020, par Madame Cathy 
DURAND en qualité de gérante, 

VU la certification QUALICERT délivrée à la SARL 2MD34 dénommée AXEO Services Balaruc les Bains 
et valable du 23 mai 2019 jusqu’au 22 mai 2022, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL 2MD34 dénommée AXEO Services Balaruc les Bains, dont 
l'établissement principal est situé  40 avenue Raoul Bonnecaze est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 17 février 2021. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
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ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) 
-  (34) 

 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir  
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion  
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par  
l'article L. 7232-1-2). 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 
 

Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-12 

Agrément services à la personne 

n° SAP517441846 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

VU l’arrêté préfectoral n° 20-XVIII-37 portant renouvellement d’agrément de l’association SUD FAMILLE dont le siège 
social est situé 5 avenue de l’Ancienne Cave Coopérative Bât B2 – 34590 MARSILLARGUES.  

VU le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant du changement 
d’établissement secondaire de l’association SUD FAMILLE à compter du 1er juin 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 

Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault et du Gard pour les établissements suivants : 

- 5 avenue de l’Ancienne Cave Coopérative Bât B2 – 34590 MARSILLARGUES (siège social et local), 
- 182 avenue Pierre Racine - 34280 LA GRANDE MOTTE (établissement secondaire). 

ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés.  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 
 

  

Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-14 

Agrément services à la personne 

n° SAP349456624 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

VU l’arrêté préfectoral n° 16-XVIII-201  portant renouvellement d’agrément de l’association ADELA dont le 
siège social est situé 8 rue Montmorency – 34200 SETE et son arrêté d’agrément modificatif.  

VU le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements justifiant de la création 
d’un établissement secondaire à Prades-le-Lez à compter du  1

er
 septembre 2019, 

VU le procès-verbal en date du 3 septembre 2020 justifiant du changement de présidence de l’association 
ADELA, 

 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L’article 2 est modifié comme suit : 

La présidence de l’association ADELA est modifiée comme suit : 

- A la place de Monsieur BRUNIER Christophe, substituer Monsieur Laurent SCARABELLI. 
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ARTICLE 2 : L’article 2 est complété comme suit : 

Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 

- 8 rue Montmorency – 34200 SETE (siège social), 
- 5 avenue Célestin Arnaud – 34110 FRONTIGNAN (établissement secondaire), 
- 198 route de Mende – 34730 PRADES LE LEZ 

ARTICLE 3 : Les autres articles restent inchangés.  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-15 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 4 janvier 2021 
par Monsieur GAUTREAU Paul en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle L’ARTISAN DES 
JARDINS dont l’établissement principal est situé 14 rue Paul Claudel – 34290 MONTBLANC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892093386  pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

  
Eve DELOFFRE 
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Montpellier, le 3 février 2021    
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-16 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 8 décembre 
2020 et complétée le 11 janvier 2021 par Madame CROUZET Manon en qualité de gérante, pour 
l’entreprise individuelle PRESENCE SOCIALE dont l’établissement principal est situé Domaine de Saint 
Joseph – 34510 FLORENSAC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP853468064 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance administrative à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-17 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 11 janvier 2021      
par Monsieur DETRY Pierre en qualité de gérant, pour la SARL DETRY PAYSAGE SERVICE dont 
l’établissement principal est situé 54 chemin de l’Oulette – 34700 SOUBES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892651415 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-18 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 11 janvier 2021      
par Madame DUBOURGNOUX Laura en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est 
situé 704 rue Puech Villa – Résidence Eurofac 2 apt 11 – 34090 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP823704218 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-19 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 30 décembre 
2020 par Monsieur PLANE Adrien en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme CAMARGUE 
PAYSAGE SERVICES  dont l’établissement principal est situé 9 chemin du Canal – 34130 MUDAISON, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP885375097 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault
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Montpellier, le 8 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-20

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 5 janvier 2021 par 
Madame Pauline PATON en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme AIDEàDOM34 dont 
l’établissement principal est situé 158 avenue d’Abeilhan – 34290 SERVIAN,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP884517970 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-21

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 9 décembre      
2020 par Madame NESRINE Dehri en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé
15 rue Jean Vachet – Cité Saint Martin Bât 36 – 34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP891288961 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.occitanie.direccte.gouv.fr

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-22

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 14 décembre 2020 
et complétée le 13 janvier 2021 par Monsieur Raphaël TORDJMAN en qualité de président, pour la 
SASU VITROCLEAN dont l’établissement principal est situé 220 rue Roland Garros – 34130 MAUGUIO,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP891947681 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.occitanie.direccte.gouv.fr

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault

Service : Emploi - Insertion
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
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Montpellier, le 8 février 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-23

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 7 janvier 2021 et 
complété le 26 janvier 2021 par Monsieur AZAIS Jérôme en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme
LE COUP DE MAINS dont l’établissement principal est situé 131 rue de Marseille – 34080 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP891573347 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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DIRECCTE Occitanie
Unité départementale de l’Hérault
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-24

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 1er décembre 2020
et complétée le 26 janvier 2021 par Monsieur AMADOR Gaël en qualité de micro-entrepreneur, pour 
l’organisme AG VITRES dont l’établissement principal est situé 934 rue de la Valsière Résidence l’Ile Bleue 
Bât H porte 133 – 34790 GRABELS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP884594656 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-25 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 28 décembre 
2020 et complétée le 12 janvier 2021 par Monsieur LAGO GOMEZ Cédric en qualité de micro-
entrepreneur, pour l’organisme ISYS SERVICES dont l’établissement principal est situé 5 route de la 
Candaurade – 34230 PAULHAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP511325490 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-27 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 20 janvier 2021      
par Monsieur PORTALES Nicolas en qualité de gérant, pour la SARL CLPNP JARDI dénommée O2 
JARDINAGE PIC SAINT LOUP dont l’établissement principal est situé 75 impasse des Trois Pointes – 
34980 SAINT GELY DU FESC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892507047 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


2/2 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-28 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le  1
er

 décembre 
2020 et complétée le 1

er
 février 2021 par Monsieur SOULLIAERT Loris en qualité de micro-entrepreneur, 

pour l’organisme VERT’SILLON JARDIN dont l’établissement principal est situé 1 impasse des Pins – 
34160 CASTRIES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP837784636 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-29 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 20 janvier 2021       
par Monsieur ESPITALIER Vincent en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme ESPITALIER 
ENSEIGNEMENT dont l’établissement principal est situé 11 B rue Saint Barthélémy – 34000 
MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892852070 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-30 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 4 janvier 2021      
par Madame LORENTE Laura en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme LALORBIOL dont 
l’établissement principal est situé 51 Benjamin Roger Bat A1 3

ème
 étage porte 31 – 34200 SETE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP891698995 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-31 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 24 janvier 2021       
par Madame RISO Anne en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme ANN’ASSIST dont 
l’établissement principal est situé 26 rue de l’Hortus – 34980 SAINT GELY DU FESC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892852096 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
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•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-32 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 12 janvier 2021       
par Monsieur POQUIN Alix en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle AFC FORMATION dont 
l’établissement principal est situé 2 rue Danielle Casanova – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP892535287 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



DIRECCTE Occitanie 
Unité départementale de l’Hérault 

 

 Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.occitanie.direccte.gouv.fr 
 

 

Service : Emploi - Insertion 
Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : oc-ud34.osp@direccte.gouv.fr 

Montpellier, le 9 février 2021    
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-33 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

Le préfet de l’Hérault 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DIRECCTE – unité départementale de l’Hérault le 18 décembre 
2020 et complétée le 12 janvier 2021 par Monsieur BLETTNER Jimmy en qualité de micro-entrepreneur, 
dont l’établissement principal est situé 69 impasse Villehardouin – 34090 MONTPLLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP852561349 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault,   
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,  
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,  
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 

 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 










































































































